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•  Une définition complexe difficile à interpréter 
 
Le risque de coûts correspond à la somme des risques des frais de traitement, indemnités journalières et valeurs capitalisées. Il s’agit des coûts par cas des six 
dernières années enregistrés au cours d’une année comptable, exprimés en pour cent de la somme des salaires assurés de l’année concernée. Cette 
construction permet d’éliminer l’influence d’une éventuelle augmentation ou diminution du collectif sur le nombre d’accidents et les coûts. 
Comme l’indicateur risque des coûts ne tient compte que des coûts des cas des six dernières années, il fournit une valeur trop faible par comparaison au 
véritable risque des coûts. En complément, la part des coûts également établie indique quel pourcentage des coûts totaux enregistrés durant l’année comptable 
est attribuable à des cas des six dernières années. Cette part des coûts par classe de prime ou par branche se situe en principe entre 70 et 90 pour cent. 

•  Cette définition est en (apparente) contradiction partielle avec d’autres indicateurs de la 
détermination des primes, car l’unité de mesure «en % de la masse salariale assurée» est la 
même: 
‒  Taux de risque 
‒  Taux de prime net 

•  Cela entraîne souvent des erreurs de compréhension et d’interprétation. 

Abandon de l’indicateur «risque de coûts» utilisé jusqu’à présent 
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Abandon de l’indicateur «risque de coûts» utilisé jusqu’à présent 
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è Cela libère de la place pour ... 



•  Risque de cas 
‒  Tous les cas 
‒  Cas avec indemnité journalière 
‒  Accidents graves 

 atteignent 90 jours indemnisés ou plus, entraînent le paiement d’une rente d’invalidité ou 
 un cas de décès 

‒  Accidents très graves 
 atteignent 360 jours indemnisés ou plus, entraînent le paiement d’une rente d’invalidité ou 
 un cas de décès 

‒  Rentes d’invalidité 
 lors de la détermination 

‒  Rentes d’invalidité avec un taux d’invalidité ≥ 80% 
 hors rentes partielles avec faible taux d’invalidité, 
 très nombreuses à la Suva 

‒  Cas de décès 
 

Risques de cas selon les classes de gravité supplémentaires 
«Pyramide des accidents» 
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Pour l’ensemble des classes de gravité, une variation significative du risque par rapport à l’année 
précédente est désormais indiquée par le signe ⋆ . 
 
Le nombre de cas, toutes classes de gravité confondues, figure dans la deuxième partie du 
tableau sous l’intitulé «Chiffres de base».  
 
Les chiffres des maladies professionnelles ne sont plus disséminés sur la feuille, mais regroupés 
(définition habituelle, uniquement AAP). 

Risques de cas selon les classes de gravité 
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•  Définition malheureuse utilisée jusqu’à présent 
 
Le risque d’absences indique le nombre de jours indemnisés par employé à plein temps. Le calcul du risque d’absences repose uniquement sur les jours 
indemnisés des nouveaux cas enregistrés de l’année correspondante (et non sur les jours indemnisés de tous les cas en cours). Dans les cas extrêmes 
d’incapacité de travail de plusieurs années, on ne compte qu’une année au maximum. Le nombre de jours indemnisés ne correspond donc pas à la durée totale 
des absences.  

•  Une grande part des jours indemnisés concerne les cas de longue durée qui impliquent des 
incapacités de travail sur plusieurs années civiles. C’est pourquoi la définition utilisée jusqu’à 
présent ne reflète, littéralement, que la «semi-vérité». 

•  Tous les jours indemnisés sont désormais pris en compte, ce qui fait quasiment doubler le risque 
d’absences (variable selon la branche). Il répond maintenant davantage à la question: combien 
de jours de travail par an chaque collaborateur rate-t-il en raison d’un accident professionnel? 

Correction relative à l’indicateur «risque d’absences» 
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•  «Classes» Suva, AAP      jusqu’à présent  dorénavant 
‒  11C Construction métallique, montage    1.79  à  3.43   × 1.9 
‒  15D Microtechnique et technique médicale, électrotechnique  0.22  à  0.39   × 1.8   
‒  41A   Secteur principal de la construction    2.72  à  5.41   × 2.0 
‒  45G Technique du bâtiment     1.62  à  2.96   × 1.8 
‒  55D Installations électriques, construction de réseaux   1.13  à  1.98   × 1.8 
‒  70C Mise à disposition de personnel     2.75  à  5.64   × 2.1 

•  Total Suva, accidents professionnels     1.00  à  1.92   × 1.9 
•  Total Suva, accidents non professionnels    1.39  à  2.39   × 1.7 

•  «Divisions économiques NOGA» LAA, AAP 
‒  47 Commerce de détail      0.52  à  0.91   × 1.8 
‒  56 Restauration      0.90  à  1.46   × 1.6 

•  Total LAA, accidents professionnels     0.66  à  1.24   × 1.9 
•  Total LAA, accidents non professionnels     1.21  à  2.02   × 1.7 

Evolution du risque d’absences dans une sélection de branches 
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•  Ces modifications dans les définitions et la mise en page sont appliquées depuis mai 2018 de 
manière uniforme par l’ensemble des collectifs d’assurance possibles: 

‒  Suva / par classe, sous-classe, partie de sous-classe ou solution par branche MSST 
‒  LAA / par division économique selon la NOGA ou le canton 
‒  en option, par taille d’entreprise 
 

•  Les statistiques par classe et par division économique sont disponibles au format PDF sur le site 
unfallstatistik.ch. Les autres organisations et collectifs particuliers peuvent être obtenus auprès 
du service de renseignements du SSAA: unfallstatistik@suva.ch. 

 

Disponibilité 
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https://www.unfallstatistik.ch/f/index_f.htm

